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N° 145 Audit de légalité et de gestion relatif au Service de 
protection des adultes (SPAd) 

rapport publié le 29 janvier 2019 
 
 
 
Les treize recommandations émises par la Cour des comptes ont été 
acceptées. 
 
Au 31 décembre 2025, onze recommandations ont été mises en œuvre, mais 
aucune n’a été fermée durant la période sous revue.  
 
Les deux recommandations en statut « ouvert », dont la mise en œuvre a été 
fixée au 31 décembre 2027, n’ont pas fait l’objet d’un suivi détaillé. Leur 
réalisation est liée à la réforme du dispositif de curatelle au travers du projet 
« RePair – Repenser la protection de l’adulte pour l’avenir ». Ce dernier, porté 
par le Département de la cohésion sociale (DCS) et le Tribunal de protection 
de l’adulte et de l’enfant (TPAE), est en cours de déploiement. Il s’inscrit 
également dans un contexte appelé à évoluer du droit de la curatelle, le 
Conseil fédéral ayant proposé en décembre 2025 de modifier le code civil 
pour renforcer le droit à l’autodétermination et la solidarité familiale.   
 
 

 

145-R1
Redéfinir les modalités de désignation du curateur et
adapter les moyens associés. Significatif DG OAIS

31.12.2020
31.12.2022
31.12.2024

report
31.12.2027

Ouvert 

145-R2 Renforcer le processus de demande de relève. Modéré Directrice SPAd

31.12.2020
31.12.2021
31.12.2023

report 
31.12.2025

Fermé

145-R3
Revoir le découpage organisationnel par phase de
traitement d’un dossier. Significatif Directrice SPAd

31.12.2021
31.12.2023

report
30.06.2024

Fermé

145-R4 Revoir le rôle et la structure d’encadrement du service. Majeur Directrice SPAd 31.12.2021 Fermé

145-R5
Adapter et redéfinir le rôle et les activités des
fonctions support.

Modéré Directrice SPAd 31.12.2021 Fermé

145-R6
Redéfinir et améliorer les transmissions de données
entre le TPAE et le SPAd.

Significatif Directrice SPAd 31.12.2022 Fermé

145-R7 Simplifier la gestion administrative des dossiers. Mineur Directrice SPAd 31.12.2022 Fermé
145-R8 Mettre à jour le système de contrôle interne (SCI). Significatif Directrice SPAd 31.12.2021 Fermé

145-R9
Mettre en place un système de fonds social pour les
avances de trésorerie et pour le recours à des tiers
pour certaines expertises.

Modéré DG OAIS 31.12.2020 Fermé

145-R10
Revoir les priorités de mise en œuvre des outils
informatiques. Significatif Directrice SPAd

31.12.2022
report

31.12.2023
Fermé

145-R11
Mettre en place des indicateurs de pilotage de
l’organisation en lien avec les objectifs du service. Significatif Directrice SPAd

31.12.2022
report

31.12.2024
Fermé

145-R12
Définir de manière précise et structurée
l’accompagnement social devant être effectué pour
une personne protégée.

Modéré DG OAIS

31.12.2020
31.12.2022
31.12.2023

report
31.12.2027

Ouvert 

145-R13
Clarifier les domaines d’intervention de l’acte de
nomination de la curatelle. Modéré Directrice SPAd

31.12.2020
report 

31.03.2022
Fermé

Recommandations 
proposées 

Ouvert 2 

Fermé 11 

Refusé - 


